
Pôle système d'information et ressources humaines CONSEIL MUNICIPAL
Direction pilotage et ressources

Rapporteur : Agnès TAVARD DÉLIBÉRATION N°DEL2024_352
SÉANCE DU 18 DÉCEMBRE 2024

27 - SERVICE COMMUN « RESSOURCES HUMAINES ET 
SYSTÈMES D’INFORMATION » 

COMMUNE DE CHERBOURG-EN-COTENTIN /
COMMUNAUTÉ D’AGGLOMÉRATION LE COTENTIN

AVENANT

La Ville de Cherbourg-en-Cotentin et la Communauté d’Agglomération Le Cotentin ont choisi de créer des
services communs chargés de l’exercice de missions fonctionnelles, gérés par la Ville de Cherbourg-en-
Cotentin.

Par délibération n° DEL2017_759 en date du 14 décembre 2017, le conseil municipal avait décidé la
création d’un service commun « Ressources Humaines  et  Systèmes d’Information » et  avait  autorisé
Monsieur  le  Maire  à  signer  la  convention  afférente  pour  une  durée  de  trois  ans  susceptible  de
renouvellement par délibération concordante des organes délibérants des deux entités, et modifiable par
avenant.

Par  délibération  N°DEL2021_022  en  date  du  17  février  2021,  le  conseil  municipal  a  autorisé  le
renouvellement de la convention et Monsieur le Maire à la signer.

Par délibération N°DEL2023_367 en date du 6 décembre 2023, le conseil municipal a approuvé la refonte
de  la  mutualisation  entre  la  Ville  de  Cherbourg-en-Cotentin  et  la  Communauté  d’Agglomération  Le
Cotentin ainsi que la convention cadre de mutualisation et notamment la convention subséquente de
service commun « Ressources Humaines et Systèmes d’Information » et Monsieur le Maire à la signer.

Au vu de l’évolution de l’organigramme du pôle Si-Rh suite à la nouvelle architecture du pôle et des
réorganisations et créations de postes à la Direction des Systèmes d’Information, et au rapport d’analyse
du  schéma  directeur  informatique,  il  est  proposé,  dans  le  cadre  d’un  avenant  à  la  convention
subséquente, de:

• mettre à jour la composition du service commun dans son annexe 1,

• mettre  à  jour  les  intitulés  de  missions  afin  qu’ils  soient  en  corrélation  avec  ce  nouvel
organigramme dans son annexe 2.

Les autres dispositions de la convention subséquente de service commun « Ressources Humaines et
Systèmes d’Information » demeurent inchangées.

Vu le code général des collectivités territoriales, 

Vu le code général de la fonction publique,

Vu les avis émis par les comités techniques les 5 et 22 décembre 2017,

Vu la délibération n° DEL2017_759 en date du 14 décembre 2017 portant création du service commun
« Ressources Humaines et Systèmes d’Information »,

Vu la convention de service commun initiale du 19 février 2018,

Vu l’avenant n°1 du 23 mars 2019,

Vu la délibération n° DEL2021_022 en date du 17 février 2021 renouvelant la convention du service
commun « Ressources Humaines et Systèmes d’Information »,



Vu la délibération N°DEL2023_367 en date du 6 décembre 2023 approuvant les conventions cadre et
subséquente de service commun « Ressources Humaines et Systèmes d’Information »,

Vu les avis émis par le Comité Social Territorial  les 8 octobre 2024 et 12 novembre 2024

Le conseil municipal est invité à :

• modifier l’annexe 1 ci-jointe « Effectifs des services » tel que précisé ci-dessus,

• modifier l’annexe 2 ci-jointe « Clés de répartition » tel que précisé ci-dessus,

• autoriser Monsieur le Maire à signer l’avenant à la convention subséquente de service commun
« Ressources  Humaines  et  Systèmes  d’Information »  et  à  réaliser  toute  démarche  liée  à
l’exécution de cet avenant. 

Vu l’avis favorable de la commission n°1 et après en avoir délibéré, le conseil municipal adopte.

Heure de vote : 19h12 Nombre de votants : 53

Pour : 53 Contre : 0 Abstention : 0 NPPV : 0 

Le  Président de Séance, Le Secrétaire de Séance,
Benoit ARRIVE Sylvie LAINÉ

#signature1# #signature2#

PJ : 3
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